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INTRODUCTION 
L’Association Cycliste Canadienne va tenir un projet de compétition en Belgique du 10 mai au 
7 juin  2010 pour les athlètes hommes junior. 
 
Les athlètes de route intéressés doivent contacter le coordonnateur route, Matthew Knight 
(road@canadian-cycling.com) avant le 28 février  2010.  Tous ceux qui auront appliqués seront 
évalués en fonction des critères de sélections suivants tel que décrit dans le document officiel 
des critères de sélection 2010.  
 
 
1.0 COMPOSITION DE L’ÉQUIPE 
La composition approximative de l’équipe sera de 6 espoirs homme. L’ACC se réserve le droit 
de diminuer ou d’augmenter la taille de l’équipe selon l’intérêt des athlètes, le niveau de 
performance des athlètes ainsi que sur des considérations d’ordres logistiques. 
 
 
2.0 ÉLIGIBILITÉ 
Tous les coureurs hommes junior avec une licence UCI valide 
 
 
3.0 DATE DE SÉLECTION 
1 mars  2010 
 
 
4.0 CRITÈRES DE SÉLECTION 
Tels que décrit dans le document des critères de selection 2010:  
 
2. EQUIPE DE ROUTE POUR LE PROGRAMME EUROPEEN – HOMME JUNIOR 
2.1 Objectif: 

• Offrir aux meilleurs juniors Canadiens une opportunité d’acquérir de l’expérience dans 
des épreuves internationales; 

• Offrir un encadrement professionnel lors des entrainements; 
• Marque des points dans la coupe des nations et ainsi obtenir des places additionnelles 

lors des Championnats du monde sur route; 
 
2.2 Selection: Cette partie s’appliquent a tous les juniors qui désirent obtenir une place sur 
l’équipe nationale pour le projet Européen; 
 
2.3 Composition de l’equipe: la composition maximale de l’équipe sera de 6 coureurs. L’ACC se 
réserve le droit du diminuer la taille de l’équipe en fonction du niveau des athletes a performer a 
ce niveau de compétition; 
 
2.4 Éligibilité: Tout athlète masculin ayant une licence valide qui est age de moins 19 ans et ce 
avant le 31 décembre 2010. 
 
2.5 Date de selection: Les noms des athletes sélectionnes seront annonces le 1er mars 2010 
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2.6 Selection automatique: Tout athlète junior sélectionne pour les championnats du monde 
junior sur route 2009. 
 
2.7 Projet subventionne par les athletes. Le cout estime du projet sera disponible en février. Le 
paiement du projet doit être fait au plus tard 14 jours (2 semaines) avant le départ. 
 
2.8 Critères de selection: Lors de la selection des athletes, l’entraineur national et le comite de 
selection tiendront comptes des critères suivants: 

• La performance de l’athlète lors des championnats nationaux sur route en 2009 (route et 
CLM); 

• Recommandations des provinces 
• Les athletes qui auront soumis une demande écrite: form 

 
 
 
5.0 CARACTÉRISTIQUES 
• Le projet est articulé principalement autour des événements suivants : 

 
§ Épreuves nationales Belge et Kermesses  
§ Mai 27 – 30, Tour de Pays de Vaud, SUI, UCI 2.1 
§ Juin 3 – 6 Trofeo Karlsberg, GER, UCI 2.Ncup 

 
§ D’autres épreuves pourront être ajoute au programme selon le niveau des 

athlètes sélectionnés 
• Entre les différentes épreuves, des séances d’entrainement diriges auront lieu ainsi que  

différentes activités de développement. 
 

 
 
6.0 Horaire du camp d’entraînement 
Un horaire plus détaille sera disponible vers la fin avril 
 
 
7.0 HÉBERGEMENT 
Tielt, Belgique. Les conditions minimales que les athlètes retrouveront sur place : 

• Un athlète par lit; 
• Accès a une cuisine complète toute équipé 
• Accès à internet; 
• Bon réseau routier pour l’entrainement; 
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8.0 TRANSPORT AÉRIEN 
Tous les athlètes seront responsables de payer leur vol pour venir et repartir de Bruxelles en 
Belgique. 
 
L’ACC s’occupera du transport entre l’aéroport et le lieu d’hébergement pour les athlètes 
sélectionnés. 
 
Les athlètes sont responsables de communiqué leurs coordonnés de vols à Matthew Knight au 
plus tard une semaine avant le projet. Si vous désirez obtenir de l’aide pour votre vol, veuillez 
contacter Matthew Knight avant le 15 février. 
 
Frais pour les bagages: prenez note que la politique de l’ACC concernant les bagages 
s’applique a ce projet: 
http://www.canadian-cycling.com/cca/nat_team/pdfs/excess_bagage.pdf   
Comme il s’agit d’un projet non subventionné par l’ACC, veuillez vérifier attentivement les frais 
pour bagages avant de sélectionner votre vol. 
 
 
9.0 COÛT DU PROJET 
Ce projet est entièrement subventionné par les athlètes. Le coût de projet est autour de 3200$ 
et inclus les éléments suivants. 

• Hébergement; 
• Transport terrestre (essence, location, taxe d’autoroute, entretien,…); 
• Personnels d’encadrement durant les compétitions (entraineur, soigneur et mécanicien); 
• Vêtements; 
• Couverture médicale; 

 
Ce montant doit être payé avant le 21 Avril 2010. Les athlètes sont responsables de leur 
transport aérien et de leur nourriture. Si le cout final du projet s’avère moins important, l’ACC 
remboursera chaque athlète. 
 
 
10.0 DATE LIMITE 
Si vous êtes intéressés par ce projet, vous devez contacter Matthew Knight par courriel 
(road@canadian-cycling.com) au plus tard le 28 Février  2010. 
 


